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PARC DES HÉRISSONS :  
LE PROJET EN IMAGES



Madame, Monsieur, Chers Ornésiens,

En ce début d'année, le conseil municipal se joint 
à moi pour vous adresser ses meilleurs vœux pour 
la nouvelle année.
Arrivée à mi-mandat, votre municipalité poursuit plus 
que jamais son action pour améliorer votre quotidien. 
2023 verra ainsi l’aménagement d’une grande aire 
de loisirs le long de la promenade des Tattes (parc 
des Hérissons), de nouvelles pistes cyclables rue des 
Eycherolles et rues Deprez-Crassier et de la Feuillatière 
ainsi que la réfection de la toiture de l’église. 
Commencée il y a quelques mois, la construction des 
nouveaux collège et gymnase se poursuivra. Cela n’est 
pas sans incidence sur les finances communales. Car si 
la construction du collège incombe au Département, 
tel n’est pas le cas de l’emprise foncière, de l’aménage-
ment des abords, des voies d’accès, qui sont à la charge 

de la commune, ni du gymnase dont la compétence 
relève du SIVOM de l’Est gessien qui regroupe les com-
munes de Ferney-Voltaire, Prévessin-Moëns et Ornex. 
En faisant le choix de ne pas financer le gymnase 
d’Ornex, qui conditionne pourtant la construction d’un 
quatrième collège dans notre canton, la municipalité 
ferneysienne rompt une tradition de plus de cinquante 
ans qui a vu nos trois collectivités cofinancer la majeure 
partie des équipements sportifs de notre territoire.
Placée devant le fait accompli, notre équipe n’est pas 
de celle qui estime que la qualité de l’éducation dis-
pensée et reçue et la sécurité des enfants sont quantité 
négligeable.
Déterminée à assurer à notre village un avenir indépen-
dant, serein, avec des partenaires de bonne volonté, 
elle continuera de privilégier l’intérêt général. 

Madam, Sir, Dear Ornesians,
The municipal council joins me in sending you 
its best wishes for the new year.
Having reached the mid-term, your municipali-
ty continues its action to improve your daily life 
more than ever. 2023 will see the development 
of a large leisure area along the promenade des 
Tattes (parc des Hérissons), new cycling lanes 
on rue des Eycherolles , rue Deprez-Crassier and 
rue de la Feuillatière, as well as the restoration 
of the roof of the church.
Started a few months ago, the new college and 
gymnasium construction will continue. This is 
not without impact on the municipal finances. 
Indeed, while the construction of the college is 
incumbent upon the Department, such is not 
the case for the land take, the development of 
the surroundings, and the access roads, which 
are the municipality's responsibility. Nor is it the 
case of the gymnasium that falls under the ju-

risdiction of the SIVOM de l’Est gessien bringing 
together the municipalities of Ferney-Voltaire, 
Prévessin-Moëns and Ornex.
By choosing not to finance the gymnasium of 
Ornex, which yet conditions the construction of 
a fourth college in our canton, the Ferneysian 
municipality breaks a tradition of more than 
50 years which has seen our 3 communities 
co-finance most of the sports facilities in our 
territory.
Faced with a fait accompli, our team does not 
believe that the quality of education and the 
safety of children are negligible.
Determined to ensure our village an inde-
pendent, peaceful future, with partners of 
goodwill, it will further strive to favour the 
general interest.
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  Le Conseil municipal soutient l’agriculture  
par la signature d’un bail à ferme 

Une grande partie du territoire d’Ornex est encore 
constituée de parcelles agricoles. Dernier agriculteur 
à avoir le siège de son exploitation dans notre village, 
Jérôme Grenier cultive des céréales, du maïs et pos-
sède une exploitation de vaches laitières qui nécessite 
d’importantes superficies en pâture et prés de fauche. 
Activité économique à part entière, l’agriculture per-
met aussi de conserver et d’entretenir les paysages 
auxquels nous sommes attachés.

Propriétaire de terrains agricoles, la commune 
fait aujourd’hui le choix de reconduire les baux 
ruraux en faveur de l’exploitant, dans le respect 
de la règlementation en vigueur. Lors de sa séance 
du 28 novembre 2022, le Conseil municipal a ainsi ap-
prouvé la signature d’un nouveau bail à ferme à passer 
entre la commune (le bailleur), et Jérôme Grenier (le 
locataire), pour la location de 27 hectares de terrains 
agricoles, à raison de 134,83 € par hectare.

  Conventions de bénévolat  
pour la construction du four à pain 

Parmi les budgets participatifs retenus en 2022 par la 
municipalité, le four à pain en cours de construction 
à proximité de l’église occupe une place de choix. 
Emmené par Magali Grenier, le collectif d’habitants 
en charge de mener à bien le projet est constitué de 
bénévoles.
Afin de les prémunir de tout risque de dommage, 
causé ou subi, le Conseil municipal a approuvé 
le 19 septembre 2022 le principe de mise en place 
de conventions de bénévolat valables jusqu’en 
juillet 2023. Celles-ci ont pour prérequis que les 
bénévoles agissent de façon temporaire et gratuite 

pour le compte de la commune, qu’ils n’aient pas de 
lien direct de subordination avec elle, qu’ils 
soient aptes à l’exercice de la mission 
de bénévolat qui leur est 
confiée, aptitude 
du reste vérifiée 
par les services 
municipaux. 



 Un geste pour Octobre Rose  
au Conseil municipal  
Lors du conseil du 17 octobre, 
les conseillers municipaux ont 
arboré un ruban rose pour 
soutenir la campagne de sen-
sibilisation Octobre Rose, qui 
encourage les femmes à se faire 
dépister le cancer du sein. 

Première cause de décès par cancer 
chez la femme, le cancer du sein 
est aussi le plus fréquent en France. 
L’adoption des bons réflexes, 
comme le dépistage, peut sauver 
des vies. Pour plus de renseigne-
ments : ligue-cancer.net. 

 L’Analyse des besoins sociaux menée  
par le service social de la mairie 
À l’initiative de la municipalité, le service social 
communal a entrepris de mener à bien une vaste   
analyse des besoins sociaux des Ornésiens. À cette 
fin, un questionnaire a été distribué et les différents 
partenaires sociaux du Pays de Gex travaillant en colla-
boration avec la Commune et le CCAS ont été rencon-
trés à l’occasion d’ateliers de concertation. La synthèse 
de ce travail de recherche sera prochainement présen-

tée dans les commissions concernées et soumise au 
Conseil municipal. Elle comportera des propositions 
de plans d’actions pour adapter les projets existants 
aux besoins réels de la population.

 Un projet des budgets participatifs réalisé  
Au début du mois d’octobre, l’un des deux projets 
retenus lors des budgets participatifs 2022 a vu 
le jour : le parc de remise en forme (fitness park) 
d’Ornex ! Ce projet avait été proposé par Tom Baril, par 
ailleurs conseiller municipal des jeunes, et avait pour 
but de mettre à la disposition des habitants (et ce, quel 
que soit l’âge) différentes structures pour pouvoir faire 
du sport en pleine nature et gratuitement. Ce projet 
avait été plébiscité avec 103 voix ; il est désormais en 
service et se situe à proximité des terrains de tennis. 

04 I Vie communale

 Une responsable Espaces verts  
au centre technique municipal
Depuis le 1er septembre, le ser-
vice espaces verts de la com-
mune compte une nouvelle res-
ponsable en la personne d’Anne 
Pochopien. 
Ancienne professeure des écoles, 
Anne s’est reconvertie en obtenant 
un BTS aménagements paysagers, 

œuvrant d’abord aux côtés d’as-
sociations soucieuses de favori-
ser la biodiversité. Ayant sous sa 
responsabilité trois agents, elle 
s’attachera notamment à la mise 
en valeur des espaces publics et 
au renforcement de la biodiversité 
sur la commune.  
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 Ornex, première ville  
du département  
pour les mobilités douces ! 

Dans son édition du 16 octobre dernier destinée au 
Grand Genève, le Chablais et l’Ain, le Dauphiné libéré 
consacrait un dossier intitulé « Comment le vélo a trou-
vé sa place dans nos communes, le match des villes 
les plus cyclables de notre région ». Le journaliste à 
l’initiative de cet article – Clément Grillet – proposait 
ainsi un classement des villes les plus propices à la 
circulation à vélo de la région en s’appuyant sur le 
ratio de la longueur des aménagements cyclables par 
rapport aux dimensions de la voirie. 
Dans le département de l’Ain, c’est Ornex qui 
arrive en tête du classement avec un total de 
·,›‡ km d’aménagements cyclables. 

Une belle reconnaissance pour la municipalité qui ne 
souhaite pas s’arrêter en si bon… chemin !

 Économies d’énergie  
dans les bâtiments communaux 

Dans le contexte actuel des éco-
nomies d’énergie, la commune 
d’Ornex suit les recommanda-
tions du gouvernement. Tous les 
bâtiments communaux sont désor-
mais réglés au plus juste en fonc-
tion des usages. Une campagne de 

sensibilisation est également me-
née auprès des agents afin de rap-
peler quelques bonnes pratiques : 
éteindre la lumière en sortant d’une 
pièce, fermer les portes de bureaux 
ou encore penser à débrancher le 
chargeur de son téléphone.

 Audit énergétique : Bâtir Positif 

Dans le cadre de l’obligation de réduction des 
consommations énergétiques dans le secteur ter-
tiaire, qui prévoit une réduction de la consomma-
tion d’énergie finale de ›‚ % en 2030, ∞‚ % 
en 2040 et §‚ % en 2050, la municipa-
lité a fait appel au bureau d’études 
Bâtir Positif pour mener à bien un 
audit sur ses bâtiments de plus de 
1 000 m2, à savoir l’école Arc-en-ciel, 
l’école des Bois et la salle René Lavergne. 

Décliné en huit phases successives prévoyant notam-
ment une réunion interactive de lancement, un envoi 
d’un questionnaire aux usagers, l’audit doit permettre 
d’arrêter un plan de mesures circonstanciées.   



 Les aménagements piétons/cycles se poursuivent   

Depuis juillet 2020, la partie ornésienne du chemi-
nement doux reliant Gex à Ferney, la « Gex Ferney », 
financée et aménagée par Pays de Gex agglo est ache-
vée. Pour relier cet axe structurant au réseau commu-
nal, la municipalité s’est engagée dans une opération 
d’aménagement de nouvelles voies douces. C’est ainsi 
que la route de Moëns et la place de l’Église/rue du 
Champ-Colomb ont pu être reliées respectivement 
en 2018 et 2019. 
Pour continuer à renforcer le maillage existant, deux 
nouvelles voies douces seront aménagées en 2023 : 
•  La création d’un chaucidou et un aménage-

ment piéton rue du Général-de-Prez/rue de la 
Feuillatière 

Les travaux ont pour objectif d’apaiser la circulation de 
véhicules en entrée de rue par la mise en place d’une 
bande cyclable et d’un chaucidou (aménagement de 
la chaussée où les voitures occupent une unique voie 

centrale en temps normal, ou empiètent sur les pistes 
cyclables en cas de croisement). Pour sécuriser le che-
minement des piétons, un aménagement de sécurité 
sera réalisé à l’intersection entre la rue des Hautains de 
la Crotte et de la rue du Général-de-Prez. Cet espace 
sera agrémenté de bancs et de massifs fleuris.
•  Une voie cyclable rue des Eycherolles 
Les travaux permettront le relier la rue du Restel à la 
piste cyclable Gex Ferney le long de la rue des Fins.  
La piste cyclable sera réalisée en site propre, c’est-à-dire 
à l’écart de la chaussée, afin de garantir une sécurité 
maximale des cyclistes et des piétons. Une bande vé-
gétale permettra de conforter la sécurité des usagers. 
La mise en place d’un banc, ainsi que des plantations 
d’arbres et d’arbustes compléteront l’aménagement. 
Le début des travaux est fixé à la mi-janvier, pour une 
durée de cinq semaines, si les conditions météorolo-
giques l’autorisent.

06 I Le point sur les travaux 

 Fin des travaux aux 
jardins Bérouette et Cueillette 

Situés dans la zone de la Maladière, les jardins 
familiaux et partagés Bérouette et Cueillette ont 
vu leurs travaux d’aménagement se terminer au 
début du mois de décembre. Des arbres fruitiers et 
des arbustes à petits fruits ont été plantés dans les jar-
dins et une haie vive a été créée le long du chemin des 
Biolettes. Les secteurs engazonnés ont été repris afin 
de mettre en place une prairie favorisant la présence 
d’insectes pollinisateurs. Une signalisation relative au 
règlement de cet espace a par ailleurs été mise en place. 

 Le déploiement de la fibre optique à Ornex 

Le Syndicat intercommunal d’énergie et de e-commu-
nication de l’Ain (SIEA) est en charge du déploiement 
de la fibre optique à Ornex. Des travaux sont en 
cours afin de compléter le maillage existant et de-
vraient être terminés au deuxième trimestre 2023.

Si vous souhaitez plus d'informations,  
vous pouvez contacter directement le SIEA :  
reso-liain.fr. 
Et pour savoir si vous êtes éligibles : 
reso-liain.fr/testez-votre-eligibilite-2.  
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Parc des Hérissons :  
le projet en images   

UN PROJET CONCERTÉ
Dans le souci de répondre aux attentes de la popu-
lation et d’anticiper ses besoins futurs en matière 
d’aires de jeux et de loisirs, la municipalité a diligenté 
en 2021 une étude auprès d’un cabinet expert, Citadia. 
L’analyse de la situation existante, ainsi qu’une cam-
pagne de concertation, ont fait apparaître le caractère 
prioritaire du réaménagement de l’actuel terrain BMX.
Spécialement créé, un comité de pilotage regroupant 

des membres du Conseil municipal, des agents com-
munaux et Richard Mariotte du bureau d'études LJN 
s’est assuré de définir un projet d’aménagement inter-
générationnel conformément aux objectifs prédéfinis. 
Également associés, le Conseil municipal des jeunes 
et l’association Éclat, qui œuvre pour l’inclusion des 
personnes handicapées, ont veillé à ce que la requalifi-
cation du site puisse profiter à l’ensemble des publics. ▼

Souvent appelé « Terrain BMX », du nom de la piste VTT  
aménagée en 2012, le terrain communal situé à la jonction de la rue  

de la Place d’armes et du chemin des Tattes est appelé à devenir  
la principale aire de jeux et de loisirs de la commune.
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APRÈS LE PARC DES HIRONDELLES,  
LE PARC DES HÉRISSONS
Situé au sein du corridor écologique, l’aménagement 
de l’aire de loisirs de la promenade des Tattes com-
plète l’aménagement déjà réalisé au centre-bourg sous 
le nom de « parc des Hirondelles ». C’est à l’initiative 
du Conseil municipal des jeunes que l’actuel terrain 
BMX devient « parc des Hérissons ». Réalisé dans des 
matériaux durables, bénéficiant d’aménagements cir-
constanciés pour la petite faune, le parc des Hérissons, 
tel qu’il est conçu, a vocation à s’intégrer pleinement 
dans la nature environnante. Renaturé, le site veillera 
à proposer aux usagers un cadre agréable, végétalisé 
et ombragé.

UN LIEU PLURIVALENT  
ET MULTIGÉNÉRATIONNEL 
Mêlant une multitude d’équipements, le projet prévoit 
notamment un terrain multisport, une piste finlan-
daise, un parcours d’orientation, une aire de yoga, une 
tyrolienne, une piste à bosses (pumptrack) idéal pour 
la pratique du vélo, du skateboard, de la trottinette 
ou du roller.
Espace de détente et de convivialité, le projet prévoit 
aussi des tables de pique-nique, des hamacs et des 
aires de barbecue.

LE PARC DES HÉRISSONS,  
UN POINT DE DÉPART DU FUTUR PARCOURS 
D’ORIENTATION À ORNEX
À l'initiative d'un conseiller municipal, un parcours 
d’orientation permanent de 14 bornes à poinçonner est 
également en cours d’élaboration. Deux boucles seront 
proposées avec un passage par le parc des Hirondelles 
ou encore l’école Arc-en-Ciel. Le parc des Hérissons en 
sera le point de départ et d’arrivée. 
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▼

UN PROJET À 724 000 € 
D’un coût estimé de 604 000 € hors taxe, soit 
724 000 € TTC, l’aménagement du parc des Héris-
sons bénéficie d’importantes subventions de l’État 
à hauteur de 135 000€ TTC, et du département 
de l’Ain à hauteur de 74 276 € TTC. La Région 
Auvergne-Rhône-Alpes est quant à elle sollicitée 
pour un montant de 100 000 € TTC.

QUID DES TRAVAUX ? 
La phase de concertation ayant pris fin ce dernier tri-
mestre 2022, les travaux commenceront au premier 
semestre 2023 pour s’achever au second semestre.
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Une piste à bosses (pumptrack),  
d’une longueur de 350 mètres,  

est à l’usage des vélos, VTT,  
trottinettes, skateboards, rollers  

et modèles réduits.
Un espace d'agrès (streetworkout) rassemblant un 
ensemble d’équipements complet mêlant gymnas-
tique et musculation en plein air est prévu.

Un terrain multisport, proche des hameaux de 
Maconnex et Villard-Tacon et consacré à la pratique 
collective des jeux de ballons, constitue l’un des élé-
ments phares du projet.

L’espace VTT permettra aux enfants d’appréhender la 
pratique du vélo en toute sécurité avant de se lancer 
dans les pentes escarpées du Jura.

Élément emblématique du nouveau parc des Héris-
sons, la passerelle aménagée au-dessus de l’ancien 
espace dédié aux modèles réduits, permettra de créer 
un lieu convivial et accessible à tous.



Que dire de cette année ? Nous terminons cette pé-
riode en faisant un constat mitigé. Si d’une part nous 
saluons le fonctionnement « bon enfant » du Conseil 
municipal, aucune animosité, des échanges courtois, 
des dossiers maîtrisés, des réponses le plus souvent 
claires et précises aux demandes d’explications, des 
projets et des réalisations que nous aurions pu égale-
ment porter, un service municipal dévoué et compé-
tent ; tout cela nous a le plus souvent amené à voter 
les délibérations qui nous ont été présentées lors de 
cette année. 

Ce fonctionnement « collaboratif » tient au choix que 
nous avons fait de ne pas avoir une opposition systé-
matique mais aussi au « verrouillage » des dossiers par 
la majorité. En effet, nous déplorons le fonctionne-
ment du conseil et le peu de place laissée à la minorité.  
Le pilotage de la commune repose essentiellement 
sur l’exécutif (même si c’est sa responsabilité), qui 
souvent seul s’exprime (aucun espace à ce stade n’est 
laissé à la minorité pour constituer les ordres du jour).  

Les commissions sont peu nombreuses et ne rem-
plissent que de manière ténue leur rôle de moteur pour 
n'être le plus souvent, tout comme le conseil d’ailleurs, 
qu’une chambre d’enregistrement (le plus souvent sans 
débat) de délibérations (souvent techniques). 

La gestion de la commune au quotidien est efficace et 
nous sommes fiers d’y participer, mais souhaiterions, 
pour 2023, être plus impliqués dans les orientations 
stratégiques importantes pour le futur d’Ornex.

Il nous reste à vous souhaiter à toutes et à tous de mer-
veilleuses fêtes de fin d’année, la santé et la réalisation 
de vos projets les plus chers.

  L’équipe municipale « Ornex Ensemble ! »

Ghizlane Masrari, Philippe Guinot, Héloïse Grange, 

Jacques Dizerens, Heïdi Neusser, Matthieu Chalendar

  Services à la population :  
bienvenue à la nouvelle crèche !

  La fin de l’année est arrivée  
et avec elle l’heure des bilans ! 
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À l’initiative de la communauté d’agglomération du 
Pays de Gex et en lien avec la municipalité, une nou-
velle crèche vient d’être inaugurée rue de Béjoud, à 
proximité du parking de la mairie. D’un coût total de 
638 000 € HT, ce nouvel équipement très attendu des 
familles a bénéficié du soutien de la Caisse d’alloca-
tions familiales (CAF) à hauteur de 180 000 € et du 
Département de l’Ain pour un montant de 48 000 €.

Destinée aux enfants de 0 à 3 ans, la nouvelle crèche 
d’Ornex est d’une capacité de 12 berceaux. D’une su-
perficie de 205 m2 avec un jardin attenant de 150 m2, 
elle comprend, outre le dortoir proprement dit, un 
espace commun, une salle de change adaptée, une 
biberonnerie ainsi qu’une cuisine professionnelle. 

Sa création s’inscrit dans un programme plus vaste 
prévoyant dès cette année l’ouverture d’une nou-
velle crèche à Segny, la rénovation des locaux de  
La Farandole à Ferney-Voltaire et l’ouverture d’un Relais 
petite enfance à Collonges-Fort-L’Écluse.
Animée par 4 personnes, la crèche d’Ornex est pré-
vue pour accueillir dès à présent, de façon régulière, 
occasionnelle ou urgente, 12 enfants répartis en trois 
sections, bébés, moyens et grands. 

Pour tout renseignement, veuillez contacter directe-
ment le service petite enfance de Pays de Gex agglo 
au 04 50 41 04 11.

Les membres de la liste « Ornex demain »
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 Formation des agents  
municipaux à la Prévention 
et secours civiques de 
niveau 1 (PSC1)  
Les 28 et 29 septembre, certains agents d’Ornex 
n’ayant pas encore été formés aux pratiques de 
secours de la PSC1 ont pu participer à une for-
mation, organisée avec l’association Secouristes 
français Croix-Blanche de l’Ain. Obligatoire pour 
certains professionnels de santé, de l'enfance et de 
l'accueil du grand public, cette formation comprend 
plusieurs mises en situation comme les malaises, les 
brûlures, les étouffements.
Le personnel de la commune est régulièrement sollicité 
dans le cadre de la formation continue.

 Départ du  
Rhônalp-Ain Electric 
Tour 2022 
L’association ForumVega, organisatrice du 
rallye des voitures électriques Rhônalp-
Ain Electric Tour, a choisi cette année 
Ornex comme commune de départ.  
Le 24 septembre, dès 8h, une quaran-
taine de véhicules électriques prenait 
place sur le parking de la mairie pour 
un accueil café-croissants avant le 
départ pour Belley à 9h. Cette action 
de sensibilisation aux mobilités alterna-
tives s’inscrit dans les actions en faveur 
de l’environnement développées et sou-
tenues par la commune.

 La nuit est belle   
Chaque année, la commune 
d’Ornex participe à l’opéra-
tion « La nuit est belle » or-

ganisée par le Grand Genève.  
Le projet principal consiste 

dans l’extinction de l’éclairage 
public, lequel a eu lieu le 23 septembre dernier, 
simultanément avec 187 communes. 

Profitant de l’événement pour proposer une action 
de sensibilisation à la pollution lumineuse, la munici-
palité a renouvelé son partenariat avec France Nature 
Environnement pour organiser une balade nocturne 
dans les bois. Plusieurs ateliers consacrés aux animaux 
nocturnes ont permis de sensibiliser les publics à la 
nécessaire protection de la biodiversité.

Vendredi 23 septembre 

2022



 La Fête de l’automne     
Samedi 8 octobre a eu lieu la traditionnelle Fête 
de l’automne. Installés dans la cour de l’école des 
Bois, les différents stands ont séduit les petits comme 
les grands : activités proposées par les animateurs des 
écoles (bataille navale géante, dessin collaboratif…), 
balade à poneys, expérimentation de vélos rigolos, 
découverte des jeux du cirque, démonstration des 
sapeurs-pompiers d’Ornex, atelier maquillage et 
concours de déguisements. Cette année, le thème 
« sous l’eau » a suscité une interprétation large, au 

sens propre comme au sens figuré ! Les gagnants du 
concours se sont vu remettre leurs prix contenant entre 
autres des bons d’achats à la Drôlerie et des livres.

 Commémoration de l’armistice du 11 novembre 1918 
La cérémonie de commémoration de l’Armistice s’est 
tenue à 11h en présence des trois maires d’Ornex, 
Prévessin-Moëns et Ferney-Voltaire, avec la partici-
pation de l’amicale des Anciens combattants, de la 
Société de musique de Ferney, de la police municipale, 
des pompiers et gendarmes d’Ornex. Un hommage 
était rendu aux Ornésiens morts pour la France 
et aux soldats tombés au champs d’honneur en 
2022. De nombreux enfants étaient présents, issus 
notamment du Conseil municipal des jeunes. 

 Vœux du maire  
Entouré des conseillers municipaux et du conseil 
municipal des jeunes, Jean-François Obez a 
présenté ses vœux à la population le ⁄⁄ janvier 
dernier. Devant une salle comble et en présence de 
nombreuses personnalités, le premier édile est revenu 
sur les principales réalisations de l’année 2022 avant de 
détailler les projets de 2023 comme l’aménagement 
du parc des Hérissons à l’emplacement de l’actuel ter-
rain BMX et la création de deux nouvelles pistes pié-
tons-cycles. Ce fut l’occasion pour le maire d’adresser 
des remerciements appuyés à l'endroit du Département 
de l’Ain et de son président, Jean Deguerry, pour le fi-
nancement du nouveau collège et à la municipalité 
de Prévessin-Moëns et de son maire, Aurélie Charillon, 
pour le cofinancement du gymnase attenant, saluant 
au passage « leur hauteur de vue et leur attachement 
sincère aux préoccupations premières de la population ». 

Regrettant la décision de la municipalité de Ferney-
Voltaire de ne pas participer au financement de ce 
nouvel équipement sportif, le maire de la commune 
s’est voulu rassurant sur les conséquences de la dissolu-
tion annoncée du SIVOM de l’Est gessien, estimant que 
le temps est venu pour Ornex, petite ville de bientôt 
5 000 habitants, d’envisager son avenir « de manière indé-
pendante, sereine, avec des partenaires de bonne volonté ».

Ça s’est passé à Ornex I 13



14 I Intercommunalité • Adoptons les bons « tri-ƒlexes » !

 Tous les emballages dans le bac jaune 

Depuis le ⁄er janvier 2023, tous 
les emballages sont collec-
tés dans le bac de tri jaune :  
les canettes, boîtes de conserve, 

emballages en aluminium, le papier (sauf le carton 
qui doit être déposé à la déchetterie) ainsi que tous 
les nouveaux emballages qui n’étaient pas collectés 
auparavant. Cela va du pot de yaourt, en passant par la 
barquette de beurre, les paquets de chips, de légumes 
surgelés, les tubes de dentifrice, et tous les emballages 
en plastique, notamment des produits manufacturés, 
souillés ou pas. 
En attendant qu'ils soient remplacés, les bacs bleus 
sont désormais considérés comme des bacs jaunes, 
vous pouvez donc les utiliser pareillement.

Le verre doit continuer d'être déposé dans les bennes 
à verre. 

Actuellement, sur le territoire du Sivalor (qui s’étend de 
l’Ain à la Haute-Savoie), un habitant trie en moyenne 
4 kg d’emballages plastiques par an, contre 11 kg pour 
un Jurassien. L’objectif est de passer à 8 kg dans les 
années à venir. 

Pour télécharger  
l'appli de Citeo  
qui facilite  
le tri au quotidien



Multi-accueil  
•  LA FARANDOLE  

1, avenue Voltaire - Ferney-Voltaire 04 50 56 50 87

•  LES PETITS ÉLECTRONS  
83, rue des Aculats - Prévessin-Moëns 04 50 40 08 46 

•  LES P’TITS GALLOPINS (crèche privée) 
59, rue de l’Avenir - Ornex 04 50 99 94 38

•  LES LUTINS DES BOIS (micro-crèche) 
Rue de Béjoud - Ornex 04 50 41 04 11

Services sociaux
•  ASSISTANTE SOCIALE  

Sur rendez-vous 04 50 40 73 41

•  CENTRE DE PLANIFICATION  
ET D’ÉDUCATION FAMILIALE  
789, avenue de Vessy - Ornex 04 50 42 89 87 
Permanences : lundi 12h - 14h et mardi 11h - 14h

•  POINT D’ACCÈS AU DROIT  
148, rue du Commerce - 01170 Gex 04 50 41 35 86

•  CAF DE L’AIN  
0 810 25 01 10 (prix appel local) et www.caf.fr

•  CONSEILLÈRE CONJUGALE ET FAMILIALE AGRÉÉE 

Estelle Bonnet    06 14 63 14 98

Médical et paramédical sur la commune
•  MÉDECINS GÉNÉRALISTES  

Dr Paul BLUNIER - Les Arcades d’Ornex 04 50 40 42 41 
Dr Claudie THIRY - 755, rue de Genève 04 50 40 10 40

•  DENTISTES 
Dr Mehrchad ELMI et Dr Rida RAGHEB  
33, rue de Villard 04 50 40 40 26

•  OSTÉOPATHE  
Nicolas FIÉVET - 755, rue de Genève 06 52 04 31 26

•  ÉTIOPATHE  
Charlène LACROIX - Les Arcades d’Ornex 04 50 40 65 73

•  MASSEUR-KINÉSITHÉRAPEUTE 
Martha ALVAREZ HUAMAN  
755, rue de Genève 04 50 20 66 25

•  PSYCHOLOGUES 
Michelle JOURDAN 06 85 14 98 29

•  PHARMACIE DES ARCADES 
Dr Capucine VIGAUD 04 50 40 53 86

•  PHARMACIE DE GARDE  3237

•  INFIRMIÈRES 
L’Avant-Centre  04 50 99 95 45 
13, chemin du Levant - 01210 Ferney-Voltaire

•  MAÎTRE REIKI 
Carole FRANDON MARTINET  
171, rue des Eycherolles  06 78 53 19 46

Collecte des déchets sur la commune
•  Lundi matin : ramassage des ordures ménagères, bac à 

sortir la veille après 19h.
•  Mardi matin : ramassage des conteneurs de tri sélectif 

pour les immeubles uniquement.

Déchèterie d’Ornex
•  04 50 40 95 00
 Horaire d’ouverture en hiver (de novembre à février) :  

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h ;  
le samedi de 8h30 à 17h ; le dimanche de 9h à 12h.  

 Les déchetteries sont fermées les jours fériés.

La ressourcerie d’Ornex
•  Pour les dons : lundi, 13h30 - 17h30 ; du mardi au vendredi, 

8h45 - 12h / 13h30 - 17h30 ; samedi, 8h30 - 17h30
•  Pour les achats : mardi, 14h30 - 17h30 ; mercredi et 

vendredi, 9h - 12h30 / 14h - 17h30 ; jeudi, 14h - 17h30 ; 
samedi, 9h - 17h30

• Allô Encombrants : 04 50 20 65 86
• Collecte :  AGCR - St-Genis-Pouilly : 04 50 28 20 50    

 Croix-Rouge - Prévessin-Moëns : 04 50 42 40 35
 Emmaüs - Annemasse : 04 50 39 34 96   

15 SAMU - Urgences médicales  
18 POMPIERS  
Plate-forme téléphonique de Bourg-en-Bresse 
112 ACCIDENT OU AGRESSION  
De tous les portables sur le territoire européen
17 GENDARMERIE  
Ouverture de la gendarmerie : du lundi au samedi,  
8h - 12h / 14h - 18h ; dimanche, 9h - 12h / 15h - 18h
SAPEURS-POMPIERS  04 50 40 66 84 
Rens. administratifs du CS de Prévessin-Moëns

NUMÉROS D’URGENCE

45, rue de Béjoud - 01210 Ornex
Tél. 04 50 40 59 40 • mairie@ornex.fr • www.ornex.fr
• Lundi - mercredi - jeudi - vendredi : 8h30 - 12h et 14h - 18h
• Mardi : 14h - 18h (fermée le mardi matin)

MAIRIE

Toutes nos félicitations aux mariés
10/09/2022 : Dayana SOULÉ et Jerry Dylan FONGANG FOTSING

17/09/2022 : Marion KIESTER et William Miguel Patrick CHRISTOPHE
19/11/2022 : Julien Rodolphe DESVIGNE et Carole-Anne THIEBAULT

•
Que tous nos vœux de bonheur accompagnent  

ces nouveau-nés et leur famille
20/08/2022 : Milan JAVELLO ALBESPY

10/09/2022 : Chloé GAILLY
12/09/2022 : Élyne MISCHLER
14/09/2022 : Ayan YAZDANS

25/09/2022 : Agathe MACHIN
17/10/2022 : Abdelrahman BOUABSA

17/11/2022 : Stanisla HASSLER
•

N’oublions pas ceux qui nous ont quittés
08/09/2022 : Lucette LHOTTE

17/09/2022 : Camille MONNERET 
07/10/2022 : Maria PREVEL

20/10/2022 : Jeremy WISEMAN
07/11/2022 :  

Jean Fernand CHAMOT
08/11/2022 :  

Lucy Odette GROSREY

13/11/2022 :  
Thérèse-Bertha VERMEERSCH

26/11/2022 : Elianne GUILLEMIN
01/12/2022 : Maria DIAZ

12/12/2022 : Gilberte SAXOD
17/12/2022 : Yves FOURNIER

17/12/2022 : Sandrine MINETTI

Infos pratiques et état civil I 15



✶ 8e édition du Salon du livre 
« As-tu lu ? »     
SAMEDI 1er AVRIL, DE 10H À 18H,  
SALLE RENÉ LAVERGNE
Cette année, le salon du livre « As-tu-lu ? » aura lieu 
le samedi 1er avril 2023 (et ce n’est pas une farce !) 
En famille, partez à la rencontre des auteurs et 
illustrateurs, découvrez les différents univers du livre. 
Au programme, concours de dessins, atelier caricatures, 
animations et surtout dédicaces illustrées avec vos 
personnages préférés. Avec la participation annoncée 
de Cynthia Kimberley, Anne Rivière, Richard Di Martino 
et bien d’autres !
◗  Entrée libre, buvette et petite restauration  

sur place. 

16 I À vos agendas • Salon du livre, expo, école…

En Breƒ

◗ Nouvelle exposition : 
rétrospective des œuvres 
de Hans Evert
Jusqu’au 31 mars 2023
Venez découvrir  
les œuvres de Hans 
Everts exposées sur les 
cimaises de la mairie. 

◗ Manifestations scolaires 
Jeudi 2 février : 
fête Harry Potter  
à l’école des Bois

Samedi 4 mars :  
tombola et soirée blind test  
du Sou de l’école Arc-en-ciel  
à la salle René Lavergne  
de 17h à 21h
Jeudi 23 mars :  
« Grande lessive » (exposition) 
à l’école des Bois
Vendredi 7 avril :   
carnaval à l’école des Bois

◗ Lancement de la  
π‹e édition des budgets 
participatifs

Jusqu’au 31 mars 2023 

Pour la ‹e année 
consécutive, la municipalité 
lance un appel à projets 
dans le cadre du dispositif 
des budgets participatifs ! 
Le budget participatif est 
un processus de démocratie 
participative dans lequel les 
citoyens peuvent affecter 
une partie du budget de 
la collectivité à des projets 
d'investissement. 
Vous pouvez d’ores et 
déjà proposer vos projets 
jusqu’au 31 mars sur  
ornex.fr. 

Vous pouvez également 
proposer votre candidature 
pour faire partie du jury 
d’habitants décideurs des 
budgets éligibles au vote. 
Pour ce faire,  
envoyez un courriel à 
communication@ornex.fr.




